
 

Réception du public du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30. L’après-midi sur rendez-vous 
 

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE | 164-167 Route des Religieuses | 97200 Fort-de-France, Martinique 
Téléphone : 0596 59 63 00  | Fax : 0596 72 68 10 

- 
- 

- 

1- IDENTIFICATION DU PORTEUR DE PROJET 
 

mailto:appui.europe@collectivitedemartinique.mq
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☐

☐

☐

☐



☐ ☐ ☐

                                                           

 
- 1 Dans la catégorie des PME (Annexe I (Art 2) du règlement (UE) de la Commission n°651/2014 du 17 juin 2014) : 

 Une moyenne entreprise est constituée des entreprises qui occupent entre 50 et 250 personnes et dont le chiffre d'affaires 
annuel n'excède pas 50 millions EUR ou dont le total du bilan annuel n'excède pas 43 millions EUR. 

 Une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel 
ou le total du bilan annuel n'excède pas 10 millions EUR. 

 Une microentreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins de dix personnes et dont le chiffre d'affaires annuel 
ou le total du bilan annuel n'excède pas 2 millions EUR. 

- Une grande entreprise est une entreprise qui ne répond pas aux critères des PME 

 

2- IDENTIFICATION DU PROJET 
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3- DESCRIPTION DE L’OPERATION  
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☐ ☐

☐ ☐
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4- PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 
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☐ ☐ ☐

☐ ☐ ☐

6- AUTRES OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES EUROPEENNES ET NATIONALES 

 

 

mailto:europe.conseil@collectivitedemartinique.mq
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7- PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

 
LES PIECES CI-DESSOUS SONT NECESSAIRES A L’INSTRUCTION DU DOSSIER : 
 

Pour tous les porteurs de projet : 
- Dossier de demande d’aide signé, daté 
- Document attestant la capacité du représentant légal 
- Délégation éventuelle de signature 
- Pièce d’identité du représentant légal 
- IBAN/code BIC 
- Attestation de non assujettissement à la TVA le cas échéant 
- Bilans comptables ou comptes de résultat des trois dernières années 
- Justificatifs des dépenses prévisionnelles relatifs à la demande d’aide : devis, fiches de salaire, etc. 
 
 

Pour les porteurs de projet FSE 
- Document attestant de l'engagement de chaque cofinanceur public (certifications des co-financeurs ou lettres 
d'intention, conventions et/ou arrêtés attributifs), et privé le cas échéant 
- Si l’aide FSE sollicitée est > 23 000 € : dernière liasse fiscale complète 

 
 
Entreprises : 

- Extrait Kbis de moins de 3 mois ou inscription au registre ou répertoire concerné 
- Rapport / Compte-rendu d'activité 
- Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, 
chiffre d’affaire, bilan des entreprises du groupe 

 
Associations : 

- Statuts 
- Copie publication JO ou récépissé de déclaration en préfecture 
- Liste des membres du Conseil d’administration 
- Dernier bilan et Compte-rendu approuvés 

 
Porteur de projet public : 

- Délibération de l'organe compétent approuvant l’opération et le plan de financement prévisionnel 
- Les éléments de marché 
 
 
NB : Le service instructeur pourra demander des pièces complémentaires qu’il juge nécessaires à l’instruction du 
dossier en fonction de la nature de l’opération et des dépenses présentées. 
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8- OBLIGATIONS ET ATTESTATION DU PORTEUR DE PROJET 
 

 


